
L’administration a lancé un nouveau dispositif, la protection sociale complémentaire
(PSC) visant à offrir un régime de protection sociale collectif en matière de
couverture des frais de santé, avec une participation financière de l’employeur. Ce 
dispositif va remplacer à la DGAC le référencement mutuelle avec la MGAS.

Retrouvez toutes les infos sur notre page dédiée en cliquant ICI

ou en scannant le QR code.

Le SNNA FO poursuit son travail de fond pour défendre l’équilibre.

ENSEMBLE pour une DGAC UNIE
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Le point sur tout ce qu’il faut savoir

Besoin d’informations ? Des suggestions ? Contactez-nous !

N’oubliez pas de poser vos questions !

Protection sociale complémentaire

Les grandes nouveautés de la PSC sont :
- L’adhésion est obligatoire pour les agents de la
DGAC, et optionnelle pour les retraités et les
ayant-droits ;
- Elle ne concerne que la partie santé, un accord
sur la prévoyance est en cours de rédaction à
part pour accompagner la partie santé ;
- L’employeur prend à sa charge 50% du
montant des cotisations ;
- Il y a une garantie de base, et 2 niveaux
optionnels.
La mise en place de ce dispositif a été fixée 
au 1er janvier 2026.

https://fodgac.fr/snna-fo/vos-questions/
https://fodgac.fr/espace-commun/protection-sociale-complementaire/
https://fodgac.fr/espace-commun/protection-sociale-complementaire/

